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Prise en compte des « jobs d'été » par la CAF
Question écrite n° 13517

Texte de la question

M. Pierre Cordier appelle l'attention de Mme la ministre des solidarités et des familles sur l'impact des emplois
d'été des enfants pour leurs parents. Les revenus tirés d'une activité salariée exercée en parallèle des études ou
durant les congés scolaires, ne sont pas soumis à l'impôt sur le revenu, sous réserve d'avoir 25 ans ou moins au
1er janvier de l'année d'imposition et de poursuivre des études et que le total des revenus ne dépasse pas la
limite annuelle de trois fois le montant mensuel du Smic. Toutefois, à partir de 16 ans, les parents doivent
déclarer le montant de ces revenus lors de leur déclaration trimestrielle de ressources sur le site de la caisse
d'allocations familiales car les salaires des « jobs étudiants », pourtant exonérés d'impôts sur le revenu, sont
néanmoins pris en compte par la caisse d'allocations familiales (Caf). De nombreuses familles expriment un
légitime sentiment d'injustice car, alors que ces jeunes font l'effort de travailler durant leurs vacances scolaires,
leurs parents se retrouvent pénalisés et perdent parfois plusieurs centaines d'euros pendant trois mois ! Ceux
qui souhaitent inculquer la valeur du travail à leurs enfants en sont dissuadés, car à quoi cela sert-il de travailler
un mois si in fine plus de la moitié du salaire gagné par un jeune est ensuite repris aux parents par une baisse
des aides sociales ? Il souhaite par conséquent savoir si le Gouvernement va revenir sur cette disposition
profondément injuste et anti-pédagogique en ne prenant plus en compte des revenus ponctuels des enfants
pour le calcul des aides sociales auxquelles les parents peuvent prétendre.
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